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VAGABOND – L’ABONNEMENT  
DES TRANSPORTS PUBLICS JURASSIENS  
L’abonnement Vagabond permet d’utiliser sans limite les transports publics dans les zones 
choisies par son détenteur ou sur l’ensemble du périmètre de la communauté tarifaire 
jurassienne Vagabond (cf. plan de zones en page 8).

Valable sur le réseau CFF, CJ et MOBIJU, l’abonnement Vagabond offre une solution 
adaptée à chaque voyageur pour des déplacements fréquents sur le territoire jurassien, 
ainsi que vers Moutier, Tramelan et Delle/Belfort.

Vous trouverez dans ce dépliant, toutes les informations utiles concernant l’abonnement 
JobAbo et le Flexi-JobAbo.

DES SOLUTIONS DE MOBILITÉ  
POUR LES ENTREPRISES ET LEURS EMPLOYÉS
Afin de favoriser les déplacements pendulaires en transports publics plutôt qu’en voiture 
individuelle, la communauté tarifaire Vagabond propose le JobAbo, un produit destiné aux 
entreprises jurassiennes et plus particulièrement à leurs employés. Le JobAbo est un abon-
nement annuel bénéficiant d’un rabais financé conjointement par l’entreprise et Vagabond.

Afin de répondre aux besoins actuels et aux nouvelles habitudes de mobilité liées notamment 
au télétravail ou au travail à temps partiel, Vagabond a élargi son assortiment et propose 
un abonnement de transports publics flexible : le FlexiAbo, également proposé en version 
JobAbo (le Flexi-JobAbo).
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BOUGEZ MALIN !
Choisir les transports publics plutôt que la voiture pour se rendre à son travail comporte  
de nombreux avantages, tant pour vos finances personnelles que pour l’aspect écologique.

Voici quelques exemples de trajets quotidiens aller-retour comparant la consommation 
de Co2, les coûts ou encore les différences de temps de déplacement entre les transports 
publics et la voiture individuelle à essence, selon l’éco-comparateur CFF. 
Les durées de trajet sont calculées hors éventuels ralentissements et embouteillages.

Porrentruy, gare - Delémont, Communance Sud  |  JobAbo annuel, adulte 2e cl., 5 zones et + 

Distance aller-retour : 52.6 km Transports publics Voiture

CO2 – Gaz à effet de serre, en kg par personne et par trajet aller-retour 1 kg 16.6 kg

Consommation – En litres d’essence par personne et par trajet aller-retour 1.4 l 8.2 l

Coût journalier – Trajet aller-retour CHF 5.201 CHF 37.902 

Coût mensuel – Trajets aller-retour pendant 20 jours3 CHF 104.–1 CHF 758.–2 

Durée du trajet – Trajet aller-retour 60 min. 48 min.

Vicques, poste - Delémont, Rue St-Randoald  |  JobAbo annuel, adulte 2e cl., 1 zone 

Distance aller-retour : 14 km Transports publics Voiture

CO2 – Gaz à effet de serre, en kg par personne et par trajet aller-retour 2.4 kg 5.6 kg

Consommation – En litres d’essence par personne et par trajet aller-retour 1 l 2.8 l

Coût journalier – Trajet aller-retour CHF 2.101 CHF 10.102 

Coût mensuel – Trajets aller-retour pendant 20 jours3 CHF 42.–1 CHF 202.–2 

Durée du trajet – Trajet aller-retour 42 min. 28 min.

Porrentruy, gare - Courgenay, Zone industrielle  |  JobAbo annuel, adulte 2e cl., 1 zone 

Distance aller-retour : 10.6 km Transports publics Voiture

CO2 – Gaz à effet de serre, en kg par personne et par trajet aller-retour 0.8 kg 2.8 kg

Consommation – En litres d’essence par personne et par trajet aller-retour 0.4 l 1.4 l

Coût journalier – Trajet aller-retour CHF 2.101 CHF 7.652 

Coût mensuel – Trajets aller-retour pendant 20 jours3 CHF 42.–1 CHF 153.–2 

Durée du trajet – Trajet aller-retour 18 min. 16 min.

Saignelégier, gare - Noirmont, gare  |  JobAbo annuel, adulte 2e cl., 1 zone 

Distance aller-retour : 11.6 km Transports publics Voiture

CO2 – Gaz à effet de serre, en kg par personne et par trajet aller-retour 0.1 kg 3.2 kg

Consommation – En litres d’essence par personne et par trajet aller-retour 0.2 l 1.6 l

Coût journalier – Trajet aller-retour CHF 2.101 CHF 8.352 

Coût mensuel – Trajets aller-retour pendant 20 jours3 CHF 42.–1 CHF 167.–2 

Durée du trajet – Trajet aller-retour 14 min. 14 min.

1 Selon coût d’un abonnement JobAbo annuel adulte 2e cl. divisé par 235 jours (47 semaines de travail)   
2  Calcul selon coût au km en voiture (source TCS) : CHF 0.72  –  3 Jours ouvrables/semaine : 5 jours
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ABONNEMENT JOBABO

ABONNEMENT FLEXI-JOBABO 100 JOURS

Le JobAbo est un abonnement annuel Vagabond bénéficiant d’un rabais de 25 % au mini-
mum, grâce à une contribution financière de l’employeur (minimum 12,5 %) et de Vagabond 
(12,5 % fixe). L’offre est disponible pour les adultes (en 1re et 2e classe) et pour les jeunes 
jusqu’à 25 ans (uniquement en 2e classe), et ce quel que soit le nombre de zones choisies.

Des rabais sur des abonnements de transport hors de l’assortiment Vagabond, comme  
par exemple un abonnement de parcours pour Bâle, Bienne ou La Chaux-de-Fonds ou l’AG, 
peuvent être inclus dans l’offre aux collaborateurs ; la ristourne accordée par la communauté 
tarifaire jurassienne ne sera toutefois appliquée qu’aux achats d’abonnements Vagabond.

Le FlexiAbo est la solution idéale pour les personnes qui travaillent à temps partiel
ou en home-office. ll permet de voyager 100 jours durant l’année de sa validité.  
Cet abonnement est disponible aussi bien pour la clientèle adulte que pour les jeunes. 
Comme les autres produits Vagabond, le tarif du FlexiAbo varie en fonction du nombre 
de zones choisies. Le FlexiAbo est proposé en version Flexi-JobAbo, soit avec un rabais 
cofinancé par l’employeur et Vagabond.

Le fonctionnement de cet abonnement est très simple : l’abonné active lui-même  
les jours où il souhaite se déplacer en transports publics, directement depuis le calendrier 
digital de son compte SwissPass, et ce jusqu’au dernier moment avant de monter à bord. 
L’activation anticipée peut être effectuée 60 jours à l’avance pour autant que l’abonnement 
soit déjà actif. Les déplacements réservés à l’avance peuvent également être désactivés 
jusqu’à la veille du voyage. 

LA SOUPLESSE DU FLEXIABO ET LES AVANTAGES DU JOBABO COMBINÉS !
Tout comme le JobAbo, le Flexi-JobAbo :

	 bénéficie d’un rabais de 25 % minimum (par rapport au prix standard d’un abonnement 
Vagabond FlexiAbo);

	 est disponible pour les adultes (en 1re et 2e classe) et pour les jeunes jusqu’à 25 ans  
(uniquement en 2e classe), et ce quel que soit le nombre de zones choisies.
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AVANTAGES DU JOBABO ET DU FLEXI-JOBABO
	 Vous bénéficiez d’un rabais sur votre abonnement annuel Vagabond.  

Un rabais de 25 % minimum vous est octroyé grâce à la participation conjointe 
de votre employeur et de Vagabond.

	 Vous êtes plus ponctuels, quel que soit le trafic.  
Plus de problème de bouchons : avec le JobAbo, vous arrivez à l’heure  
et sans stress inutile.

	 Vous faites des économies. 
Les déplacements en voiture constituent une lourde charge dans le budget  
d’un ménage (place de parc, coûts d’entretien, usure des pneus, essence, etc.).  
Avec le JobAbo vous réalisez des économies.

	 Vous êtes plus performants et moins stressés. 
Vous pouvez profiter de faire un peu d’exercice quotidien en marchant entre  
votre domicile et l’arrêt de bus ou la gare. Vous pouvez également utiliser votre 
temps de déplacement autrement, en vous reposant ou en lisant par exemple.

	 Vous en profitez pour tous vos déplacements. 
Le JobAbo est valable 7 jours sur 7. Il peut également être utilisé 
le week-end, pour des activités de loisirs par exemple.

POUR LE COLLABORATEUR

EN PRATIQUE
Mme Lachat habite Vicques et travaille en zone industrielle à Delémont. Pour se rendre  
à son travail, Mme Lachat parcourt en voiture et en moyenne 13,2 km par jour. 

Voici le coût moyen des trajets de Mme Lachat en voiture :
	 13, 2 km par jour, 5 jours par semaine et 47 semaines par an : CHF 2’233.45*

Voici le coût des trajets de Mme Lachat en transports publics :
	 Abonnement annuel 1 zone JobAbo, 2e classe, au tarif préférentiel : CHF 493.— 

Avec cet abonnement, Mme Lachat peut voyager sur l’ensemble de la zone couverte  
par son JobAbo Vagabond, 7 jours sur 7.

*  Calcul selon coût au km en voiture (source TCS) : CHF 0.72 

1 zone 2 zones 3 zones 4 zones 5 zones et+

Adulte 2e cl. 493.– 528.– 756.– 1’000.– 1’223.–

Adulte 1re cl. 817.– 871.– 1’249.– 1’655.– 2’019.–

Enfant/Jeune 2e cl. 
Dès 6 ans jusqu’à la veille du 25e anniversaire 373.– 399.– 568.– 751.– 918.–

Tarifs dès le 15.12.2024, TVA 8,1% incluse. Sous réserve de modifications tarifaires

JOBABO ANNUEL – TARIFS
POUR LES EMPLOYÉS AVEC UNE PARTICIPATION DE 12,5% DE L’EMPLOYEUR
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POUR LE COLLABORATEUR

FLEXI-JOBABO – TARIFS 
POUR LES EMPLOYÉS AVEC UNE PARTICIPATION DE 12,5% DE L’EMPLOYEUR

1 zone 2 zones 3 zones 4 zones 5 zones et+

Adulte 2e cl. 253.– 270.– 389.– 514.– 628.–

Adulte 1re cl. 421.– 448.– 642.– 849.– 1’036.–

Enfant/Jeune 2e cl. 
Dès 6 ans jusqu’à la veille du 25e anniversaire 192.– 205.– 292.– 385.– 472.–

EN PRATIQUE
M. Fleury habite à Bassecourt et travaille à temps partiel dans l’entreprise ABC qui se situe  
en zone industrielle à Delémont. Son employeur participe au JobAbo Vagabond.

Il a des possibilités de télétravail, mais 2 jours par semaine il doit se rendre à son bureau.  
Il s’intéresse donc au Flexi-JobAbo.

Voici ce dont M. Fleury peut bénéficier :
	 Abonnement annuel 2 zones FlexiAbo 2e classe au tarif standard : CHF 360.—
	 Part prise en charge par l’employeur et Vagabond (25 %) : CHF 90.—
	 Prix à payer par M. Fleury : CHF 270.— 

AVEC FLEXIABO,  
VOYAGEZ  
 100 JOURS   
À LA CARTE.
FlexiAbo, l’abonnement  
qui s’adapte à votre emploi du temps.  
Il est LA solution idéale pour les personnes  
qui travaillent à temps partiel ou quelques  
jours par semaine en home-office.  

Tarifs dès le 15.12.2024, TVA 8,1% incluse. Sous réserve de modifications tarifaires.
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POUR LE COLLABORATEUR

PLAN DE RÉSEAU VAGABOND

version 09.10.24
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22,12

COMMENT PUIS-JE OBTENIR MON JOBABO ?
1.	 Adressez-vous aux ressources humaines de votre entreprise. 

Ils vous remettront un bon qui vous permettra d’acquérir un JobAbo annuel  
ou Flexi-JobAbo 100 jours.

2.	 Rendez-vous dans un point de vente CFF ou CJ muni de votre bon.  
Si vous achetez pour la première fois un abonnement des transports publics,  
munissez-vous d’une photo passeport récente et d’une pièce d’identité.  
Si vous possédez déjà une carte SwissPass, prenez-la avec vous.

3.	 Indiquez la ou les zones dans lesquelles vous souhaitez pouvoir vous déplacer  
avec les transports publics.

4.	 L’abonnement est activé sur votre SwissPass instantanément, ou à la date de votre choix 
dans les 60 prochains jours.
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POUR L’EMPLOYEUR

AVANTAGES DU JOBABO ET DU FLEXI-JOBABO
	 Votre entreprise fait des économies de places de parc. 

En encourageant l’utilisation des transports publics, vous libérez votre société  
des lourdes dépenses liées au stationnement et améliorez la gestion de vos espaces.

	 Votre entreprise renforce son image sociale. 
En accordant des avantages sociaux, vous fidélisez vos collaborateurs  
et renforcez l’attractivité de votre entreprise en tant qu’employeur.

	 Votre entreprise se positionne en tant qu’acteur  
dans le développement durable.  
En favorisant des modes de déplacement plus respectueux de l’environnement, 
votre entreprise participe à la réduction des impacts négatifs des flux pendulaires 
et peut se profiler comme un acteur impliqué dans les démarches durables.

	 Votre entreprise paie moins d’impôts. 
La participation au financement d’un abonnement JobAbo est admise comme 
charge dans votre comptabilité et est ainsi déductible des impôts.

JOBABO ANNUEL – COÛTS POUR L’ENTREPRISE 
AVEC UNE PARTICIPATION DE 12,5%

FLEXI-JOBABO – COÛTS POUR L’ENTREPRISE 
AVEC UNE PARTICIPATION DE 12,5%

1 zone 2 zones 3 zones 4 zones 5 zones et+

Adulte 2e cl. 42.– 45.– 64.– 85.– 104.–

Adulte 1re cl. 69.– 74.– 106.– 141.– 172.–

Enfant/Jeune 2e cl.
Dès 6 ans jusqu’à la veille du 25e anniversaire 31.– 34.– 48.– 64.– 78.–

1 zone 2 zones 3 zones 4 zones 5 zones et+

Adulte 2e cl. 82.– 87.– 126.– 166.– 203.–

Adulte 1re cl. 136.– 145.– 208.– 275.– 336.–

Enfant/Jeune 2e cl. 
Dès 6 ans jusqu’à la veille du 25e anniversaire 61.– 66.– 94.– 124.– 153.–
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FISCALISATION DU JOBABO

CONDITIONS

	 La participation supportée par une entreprise partenaire à hauteur de 12,5 % est admise 
en franchise d’impôts.

	 Au-delà d’une participation de 12,5 %, le montant doit être attesté dans son intégralité 
sous chiffre 2 du certificat de salaire (NCS). Ainsi, cette prise en charge sera soumise  
à l’impôt en tant que prestation imposable.

	 L’employeur est également tenu de mentionner sous chiffre 15 (observations) la remarque 
suivante : « collaborateur au bénéfice d’un JobAbo Vagabond, 1, 2 3, 4 ou 5 zone(s) ».  
Cette remarque a pour conséquence une défalcation des frais effectifs supportés par les 
collaborateurs concernés, soit par exemple pour un montant déductible, pour un abonne-
ment adulte en 2e classe 1 zone, de CHF 493.— et non pas un montant de CHF 657.—. 

Pour pouvoir proposer ces abonnements à tarifs préférentiels, il est nécessaire  
qu’un contrat soit préalablement signé entre Vagabond et l’entreprise.

Les conditions suivantes devront notamment être respectées :
	 Être une entité constituée (entreprise, institution, etc.) au sein de laquelle des contrats 

de travail existent au sens de l’article 319 du Code des obligations. 
	 Se trouver sur le territoire couvert par Vagabond ou avoir une succursale  

dans ce périmètre. 
	 Offrir des abonnements aux mêmes conditions à tous les collaborateurs au bénéfice 

d’un contrat à durée indéterminée.
	 Participer à hauteur de minimum 12,5 % sur le rabais accordé aux collaborateurs.

POUR LES TRAVAILLEURS FRONTALIERS
	 La gare de Delle se situe sur le territoire couvert par Vagabond (cf. p. 8). Il est ainsi  

possible d’acquérir un abonnement JobAbo/Flexi-JobAbo pour se déplacer de Delle 
dans tout le Jura et jusqu’à Moutier. Cette ligne bénéficie d’une relation par heure,  
de 5 heures à 23 heures.

	 Au-delà de Delle, le JobAbo/Flexi-JobAbo n’est plus valable, mais un abonnement 
transfrontalier Vagabond – TER BCF est proposé : 10 % de rabais sur la totalité  
de l’abonnement (cf. tarifs sur levagabond.ch). Chaque jour du lundi au vendredi, de 5h 
à 23h, ce sont 10 relations directes Bienne - Delémont - Porrentruy - Boncourt - Delle - 
Meroux (Gare TGV) qui sont proposées, et 6 relations supplémentaires dans chaque sens 
par changement de train à Delle.

POUR L’EMPLOYEUR
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Validité du JobAbo / Flexi-JobAbo – Les abonnements JobAbo et Flexi-JobAbo sont  
personnels et non transmissibles. Ils sont disponibles uniquement sous forme d’abonnements 
annuels enfant/jeune ou adulte, 1re ou 2e classe. 

Flexi-JobAbo – Les 100 jours doivent être consommés dans les 12 mois, sinon ceux-ci  
seront perdus. Si tous les jours ont été utilisés avant la fin des 12 mois, le collaborateur  
a la possibilité de renouveler son Flexi-JobAbo.

Échange – Le collaborateur ayant déjà un abonnement Vagabond annuel et qui souhaite 
passer au JobAbo peut se le faire rembourser au prorata temporis à un point de vente  
Vagabond sur présentation de son nouvel abonnement JobAbo. 

Remboursement – Le collaborateur qui souhaite interrompre son abonnement JobAbo 
doit le faire par le biais de son entreprise et aux conditions émises par Vagabond  
selon le tarif T651.21 (ce dernier est disponible en téléchargement sur levagabond.ch).  
Aucune transaction n’est possible aux points de vente Vagabond.

Départ – Les bénéficiaires d’un JobAbo qui n’ont plus de relation de travail avec leur  
employeur ne peuvent plus acquérir de JobAbo au nom de cette entreprise, à compter  
du premier jour du mois suivant la date de la fin des rapports de travail.

Carte Junior et JobAbo – Avec la carte Junior, les enfants de 6 ans et jusqu’à leur 16e 
anniversaire, accompagnés de l’un de leurs parents titulaire d’un titre de transport peuvent 
emprunter les transports publics pendant une année complète. La carte Junior coûte  
CHF 30.— par enfant et est valable une année. Dès le 3e enfant, la carte Junior est gratuite.

Carte Enfant accompagné et JobAbo – Avec la carte Enfant accompagné, les enfants  
de 6 ans et jusqu’à leur 16e anniversaire, accompagnés d’une personne adulte (dès 16 ans) 
titulaire d’un titre de transport peuvent emprunter gratuitement les transports publics  
pendant une année complète. La carte Enfant accompagné coûte CHF 30.- par enfant  
et est valable une année.

En cas de perte – Sur présentation d’une pièce d’identité, votre abonnement est remplacé 
contre un montant de CHF 30.—. Pour obtenir un duplicata, adressez-vous à l’un des points 
de vente de l’entreprise qui a émis votre abonnement.

CONDITIONS GÉNÉRALES  
ET AUTRES INFOS UTILES

11



po
m

ze
d.

ch

VOYAGEZ 
DANS LE JURA 
DÈS  CHF 1.35  
PAR JOUR*!

Vagabond
c/o CarPostal SA
Place de la Poste 8
2800 Delémont
info@levagabond.ch – levagabond.ch/jobabo

Suivez-nous sur 

JobAbo vous offre la libre circulation sur l’ensemble de la zone ou des zones 
couvertes par votre abonnement, 7 jours sur 7 et 365 jours par année ! 

* Tarif JobAbo annuel, 1 zone, adulte, 2e classe : 493.– / 365 jours = CHF 1.35

https://www.levagabond.ch/fr/jobabo

